
     JALLUT SA    
Route de Crissier 4    
1030 Bussigny-près-Lausanne 
Tél. : +41 (0)21 702 0 702     
Fax : +41 (0)21 702 0 700              
e-mail : info@jallut.ch 
http ://www.jallut.ch     
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Nom du produit : DECAPANT Ultra-Rapid 
 
Définition : Décapant toute peinture. 
 
Caractéristiques : Spécialement conçue pour décaper tout type de peintures, vernis et 

dispersions. 
 De PH neutre, il ne tache pas le bois. 
  

SPECIFICATIONS 
 
Poids spécifique : 1,27 

Valeur pH : Neutre 

Aspect : Pâteux, transparent 

Emballages : Estagnon métallique de 1,2 kg Art. n° 701940  
Estagnon métallique de 5 kg Art. n° 700604 
Estagnon métallique de 25 kg Art. n° 700605 

Consommation : Variable selon les couches à décaper 

Stockage : 1 année en emballage d’origine hermétiquement fermé. 
 NE CRAINT PAS LE GEL ! 
 

PREPARATION ET APPLICATION 
 
Outil : Pinceau en fibre naturelle 

Mode d’application : Appliquer une couche épaisse de décapant à l’aide d’un pinceau de fibre 
naturelle et laisser agir environ 30 minutes pour les peintures à l’huile, les 
émaux, les vernis, etc. et de 2 à 6 heures pour les dispersions, les 2 
composants, les produits structurés, etc. Plus les anciennes couches de 
peintures sont épaisses, plus long sera le temps d’action du décapant. 

Eliminer la peinture décapée à l’aide d’une spatule. Dans certains cas, une 
deuxième opération est nécessaire. 

Ensuite bien rincer à l’eau ou au jet la surface décapée. Les bois gras pourront 
encore être essuyés avec du Thinner. 

 Les pinceaux et les outils seront nettoyés avec de l’eau. 

Température : Contenant des solvants. Peut être appliqué même en hiver 

Nettoyage de l’outil : De suite après emploi avec de l’eau 
 

PRESCRIPTIONS DE SECURITE 

Respecter les prescriptions de sécurité sur l’emballage. 

Fiches de données de sécurité sur demande. 
 
La présente notice technique contient des directives basées sur l’état actuellement connu de la science et de la technique. Il y a donc lieu de vérifier la 
date de parution et, au besoin, de demander si de nouvelles données techniques ont été publiées. Les données et les directives se rapportent à des 
conditions normales habituelles, seuls des essais personnels permettent de déterminer si elles s’appliquent à un cas particulier. Par ailleurs, nous 
garantissons la qualité de la marchandise livrée, conformément aux règles de l’Union Suisse des Fabricants de Vernis et Peintures. 


